
 
 

 

1/6 
 

5, rue Jules Vallès – 75011 Paris - France 
Association loi 1901 déclarée à Paris en 1892 sous le n° 15382P – RNA W751015382 

SIRET : 784 717 464 00027 - APE 9412Z – N° TVA Intracommunautaire : FR 40 784 717 464 
https://federation-photo.fr – fpf@federation-photo.fr – 01 43 71 30 40 

 

COMPTE-RENDU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 09 JANVIER 2025  
 
 

Nom Fonction Collège Présent Diffusion 

BENHAMOU Stéphane Secrétaire Général, Responsable Département Informatique 1er  X X 

BOI Marcel Responsable Département Communication  3ème X X 

BRÉARD Serge Trésorier 1er X X 

CARAMELLO Philippe Adjoint Département Formations - X X 

CHABONAT Alain Vice-Trésorier 1er X X 

COUPEAU Didier Président UR03, Responsable Département Formations 3ème X X 

GASTALDI Dominique Président UR11, Vice-Président UR 2ème X X 

GOMEZ-VARONA Thierry Adjoint Département Partenariat - Excusé X 

GURY Dominique Adjoint Département Informatique - X X 

LABRUYÈRE James Président UR04, Responsable Département Compétitions 3ème Excusé X 

LAMBERT Daniel Président UR 21 2ème X X 

LUCAS Jean-Pierre Président UR15, Responsable Département Partenariat 2ème X X 

MONDIÉ Fabienne Présidente UR10, Adjointe de Rédaction La Lettre 2ème X X 

PRUVOT Danièle Présidente UR01, Responsable Département Publications 2ème X X 

SALEILLES Jean Président 1er X X 

SIGNORET-DUSSUTOUR Chantal Présidente UR14, Vice-Présidente FPF, Responsable 
Département Événementiel 

1er X X 

STEHLY Pascal Assistant Trésorier 1er  X X 

WITTEZAËLE Alain Responsable Département Labels & Distinctions 3ème  X X 

 
Le Conseil d’Administration débute à 18h09.  

ORDRE DU JOUR 
- Validation dernier CR, 
- Comparatif des derniers chiffres des adhésions. Incidence BP, 
- Galerie Vallès, proposition du cahier des charges de la galerie et création d’un centre d’exposition FIAP, 
- Validation ou pas des présences du CA lors des Festivals à venir, liste en bas de page, 
- Suite et fin des retours des bilans des UR et reversions, 
- Certaines expositions Prestige arrivent « en fin de vie », suite à donner, 
- Calendrier des élections pour la saison prochaine, 
- Chaque membre du CA propose un ou plusieurs points sur lesquels il souhaite un arbitrage, un avis. Merci 

de les faire parvenir à tous au préalable, 
- Questions diverses, 

 

VALIDATION DU PRÉCÉDENT COMPTE-RENDU 
Le précédent compte-rendu est validé par les membres présents.  
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REVUE DES ACTIONS EN COURS 

DATE ITEM STATUT ACTION 
14/03/2024 Rédaction d’un guide commissaires nationaux et régionaux EN COURS STÉPHANE/DOMINIQUE 

GURY 
08/08/2024 Mettre en place les outils pour gérer les expositions de 

prestige et leur réservation.  
À FINALISER STÉPHANE 

27/10/2024 Reconnaissance Galerie Vallès en tant que centre 
international de la photo 

À FAIRE JEAN 

27/10/2024 Installation d’un écran dans la Galerie À FAIRE STÉPHANE 
27/10/2024 Dépôt de l’appellation « Galerie Vallès Paris » auprès de 

l’INPI 
À FINALISER STÉPHANE 

 
INSCRIPTIONS, PERSPECTIVES ET COMPARAISONS 

Le trésorier fait état de l’avancement des inscriptions.  
- Nombre d’adhérents au 09/01 : 7.650 adhérents contre 7.732 la saison passée, 7.688 contre 7.751 

adhérents en comptant les préinscrits.  
- Nombre de clubs au 09/01 : 532 clubs contre 523 la saison passée, 534 clubs contre 524 en comptant les 

préinscrits. Deux clubs restent en préinscrits : un en UR12 et l’autre en UR15.  
 
A date, si on se base sur le montant final de 2024, il manque 360 adhérents soit un manque à gagner de 12.000 euros.  
 
BILAN D’EXERCICE 
Le bilan émis par le cabinet Antunes a été reçu. Les éléments fournis sont clairs.  
L’exercice est légèrement excédentaire de 300€ contrairement à l’exercice passé déficitaire.  
Les éléments de recettes exceptionnelles ont été intégrés (photocopieurs, loyers Foncia, etc.) et apparaissent bien 
dans les comptes. Jean s’inquiète du respect des règles fiscales pour conserver la reconnaissance d’intérêt général.  
Afin de lever les doutes sur l’éventualité de mettre en place une gestion sectorisée et sur les éléments sur lesquels 
la TVA peut être récupérée, un rendez-vous est à monter avec le cabinet Antunes le 17 ou 22 janvier à 11h.   
 
GALERIE VALLÈS 
Un cahier des charges a été mis en place avec Youssef et Chantal pour définir les éléments qui peuvent être 
présentés dans la galerie : expositions de prestige, des salons nationaux ou internationaux FIAP, expositions des UR 
parisiennes, ambassadeurs d’une marque partenaire, festivals français ou étrangers, … 
Un pré-calendrier a été envoyé par Jean à Youssef et Chantal pour planifier les expositions à venir. Les décisions 
d’exposer seront prises par Chantal, Jean et Youssef.  
 
Jean a demandé à la FIAP la reconnaissance de la Galerie Vallès comme centre d’exposition international. A suivre. 
A l’occasion de compétitions en région parisienne, cela permettrait de montrer au président de la FIAP la toute 
nouvelle galerie. 
 
Un contrat sera proposé par Youssef et Chantal pour expliquer les modalités de fonctionnement de la galerie. 
Youssef sera le directeur de la Galerie Vallès. Jean transmettra les exemplaires de contrat et la préversion de planning 
pour les joindre au compte-rendu. 
 
Jean proposera aux 4 présidents des UR parisiennes courant février de les rencontrer pour les intégrer à la vie du 
siège et de la galerie de façon plus étroite.  
 
PRÉSENCE POUR LES FESTIVALS À VENIR 
Serge sera présent au Festival de l’Oiseau. Jean et Chantal seront présents sur Montignac. Serge et Philippe seront 
présents sur Spot Nature. Francine sera présente sur la Camargue. James sera certainement présent sur Château-
Thierry. Jean sera présent sur les Chemins de Photo. Jean est en contact avec le Off de Perpignan et émet des 
inquiétudes. Jean a demandé à Gisèle (UR09) et Françoise (UR12) d’organiser la présence à Phot’Aubrac. Dominique 
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G. sera présent à Chabeuil et gèrera la présence fédérale. Les présidents d’UR parisiennes seront mobilisés pour le 
Salon de la Photo, avec Florent Moreda en maître d’œuvre. Daniel représentera la FPF sur le salon de Riedisheim et 
sur l’exposition des Petits Caissons. 
 
FESTIVAL DE MARTIGUES 

Jean fait part de son inquiétude vis-à-vis de la mairie de Martigues et l’absence de réponse officielle concernant la 
gratuité des salles, la plaquette du festival et la prise en charge du pot de bienvenue. Didier propose une intervention 
gracieuse de Grégory Herpe sur le festival.  
 
BILANS DES UR 
Dominique Gastaldi indique que toutes les informations sont rentrées. Il ne manque que le retour de l’UR03 pour 
clore la saison.  
 
EXPOSITIONS PRESTIGE 
Il manque les archives de certaines collections qui permettraient de retirer ou compléter les collections abîmées.  
Des décisions seront à prendre sur les collections pour savoir si l’on doit retirer, réduire le nombre de photos, etc. en 
fonction de l’état des séries.  
 
Une mise à jour / évolution des séries sera faite après la première mise en ligne des réservations sur le site fédéral. 
Les séries reportage seront rendues aux auteurs après utilisation. De même, de nombreuses séries stockées dans 
la cave du siège pourraient être proposées aux auteurs s’ils le souhaitent. L’expo nature la plus ancienne pourra être 
envoyée à Montfuron si elle n’est plus utilisée.  
 
CALENDRIER DES ÉLECTIONS 

Danièle présente le calendrier des élections à venir et le rétroplanning associé :  
- Réunion de CA post-AG : 5 juin 2025 
- AGO : 4 juin 2025 
- Fin des votes : 28 mai 2025 
- Votes des présidents d’UR : du 23 au 28 mai 2025 
- Votes des présidents de club : du 14 au 22 mai 2025 
- Votes des adhérents : du 29 avril au 13 mai 2025 
- Date limite d’arrivée de la lettre chez les adhérents : 28 avril 2025 
- Date limite de réception des candidatures au 1er et 2ème collèges : 16 mars 2025 
- Date limite de réception des articles : 15 mars 2025 
- Date limite de réception des rapports PresUR : 10 mars 2025 

 
Jean évoque la composition des collèges : trois personnes ont été élues les deux années passées, ce qui ne laisse 
pas de place de libre pour les élections de cette année. Ceci est dû aux démissions et cooptations successives. Un 
point a été fait après le conseil d’administration et indique que les postes à remettre aux voix pour le premier collège 
sont ceux de Pascal et Stéphane. 
 
Suivront en 2026 et 2027, les remises aux voix des postes de Serge et Alain, puis de Jean et Chantal. Ceci permettra 
de se resynchroniser sur le renouvellement par tiers du premier collège.  
 
Sur les deuxième et troisième collèges, les mandats sont d’une année renouvelable. Les candidatures sont donc à 
envoyer selon le calendrier ci-dessus.  
 
RECONNAISSANCE DES UR 
Dominique Gastaldi indique que seule la moitié des UR a envoyé son retour sur les reconnaissances fédérales. Il 
souhaite que les UR retardataires puissent lui faire parvenir dès que possible.  
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DÉPARTEMENT FORMATION 

Pas de retour sur les conventions de formation proposées par Didier Coupeau lors du conseil d’administration de 
décembre. Didier a intégré un règlement associé à ces conventions. Sans retour sur les conventions, les conventions 
seront réputées validées le 15 janvier. La présentation de ces conventions sera faite lors de la prochaine réunion des 
présidents d’UR.  
 
DÉPARTEMENT PUBLICATIONS 
Danièle souhaite que les dates limites d’envoi des articles soient respectées. Pour la Lettre de janvier, tous les 
fichiers ont été envoyés en temps et en heure à l’imprimeur. Malheureusement un délai de 15 jours a été annoncé 
pour l’impression. Une mauvaise estimation des frais de routage par le routeur a conduit à un remboursement de 
83,16 euros.  
 
Danièle signale également que plusieurs France Photographie reviennent au siège pour non-distribution. Ceci est 
principalement dû à de mauvaises adresses renseignées dans la base en ligne. Il est décidé de ne pas renvoyer les 
magazines envoyés à une adresse erronée.  
 
Pour les Florilège, les non-distributions sont le fait soit de livraison en point-relais ou le fait que les destinataires 
ignorent les messages ou appels venant de Chronopost. A cela s’ajoutent également les indélicatesses de certains 
livreurs de cette entreprise.   
 
Il sera important pour la saison suivante d’adresser directement aux clubs la liste de colisage. Un rappel sera fait 
pendant la réunion des présidents d’UR pour que ces derniers indiquent à leurs adhérents de vérifier leurs 
coordonnées.  
 
JAPAN ADDICT 
Daniel nous signale un incident relatif à la diffusion d’une photo par un adhérent lors d’une manifestation Japan 
Addict. La personne photographiée a porté plainte et a mis en cause l’UR. L’adhérent en question, rappelons le, reste 
le seul et unique responsable de cette prise de vue. Il est important de le rappeler.  

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion se termine à 20h26. 
 
ACTIONS À SUIVRE 
 

DATE ITEM STATUT ACTION 
14/03/2024 Rédaction d’un guide commissaires nationaux et régionaux EN COURS STÉPHANE/DOMINIQUE 

GURY 
08/08/2024 Mettre en place les outils pour gérer les expositions de 

prestige et leur réservation.  
À FINALISER STÉPHANE 

27/10/2024 Reconnaissance Galerie Vallès en tant que centre 
international de la photo 

À FAIRE JEAN 

27/10/2024 Installation d’un écran dans la Galerie À FAIRE STÉPHANE 
27/10/2024 Dépôt de l’appellation « Galerie Vallès Paris » auprès de 

l’INPI 
À FINALISER STÉPHANE 

09/01/2024 Vérification avec Me Anatrella des points suivants 
- Photographie des forces de l’ordre 
- Diffusion d’une photo volée à un photographe 
- Photo du musée de Valence 
- Différence d’interprétation entre lui et J. Verbrugge 

À FAIRE DANIÈLE 

 

  

https://federation-photo.fr/
mailto:fpf@federation-photo.fr


COMPTE-RENDU - CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 09 JANVIER 2025 
 
 

5/6 
 

5, rue Jules Vallès – 75011 Paris - France 
Association loi 1901 déclarée à Paris en 1892 sous le n° 15382P – RNA W751015382 

SIRET : 784 717 464 00027 - APE 9412Z – N° TVA Intracommunautaire : FR 40 784 717 464 
https://federation-photo.fr – fpf@federation-photo.fr – 01 43 71 30 40 

 

 
Prochains CA  

• Le jeudi 13 février 
• Le jeudi 13 mars 
• Le jeudi 10 avril
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ANNEXE 1 : CALENDRIER DES ÉLECTIONS ET VOTES 
 
 

Planning Élections et votes 2024 
 

Actions Dates Commentaires 
Réunion du CA suite AG 5 juin 2025 Élections 

 Des responsables de département 
 du 3ème Collège (par 1er et 2ème Collèges) 
 puis élection du Bureau par les 3 

collèges 

Assemblée générale 
Ordinaire 4 juin 2025 

- Présentation succincte des rapports 
- Résultats des votes sur les rapports 
- Résultats des élections du ; 

o Premier Collège 
o Deuxième Collège 

Fin des votes Me 28 mai 2025 
 

Votes des Présidents d’UR Du Ve 23 mai au 
Me 28 mai 

1) Avec leurs mandats venus des clubs 
2) Pour le 2ème Collège 

Votes des présidents de club Du 14 mai au 22 
mai 

Votes des présidents de club avec les pouvoirs 
des membres 

Votes des adhérents Début Du 29 avril au 13 
mai  

Arrivée de La Lettre chez les 
adhérents  

28 avril date limite 
 

Date limite réception 
candidatures 1er et 2ème 
collège 

16 mars 
 

Date réception 
articles  

15 mars Date limite de réception par Fabienne  

Date réception rapports des 
présidents d’UR  

10 mars Date limite de réception par Fabienne 
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